
323 (2011-2012) — No 1 323 (2011-2012) — No 1

PARLEMENT

DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2011-2012

1 MARS 2012

PROJET DE DÉCRET

RÉORGANISANT LES ÉTUDES DU SECTEUR DE LA SANTÉ



323 (2011-2012) — No 1 ( 2 )

TABLE DES MATIÈRES

EXPOSÉ DES MOTIFS 5

COMMENTAIRE DES ARTICLES 7

CHAPITRE I Études organisées à l’université . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

SECTION I Notion de secteur d’études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

SECTION II Organisation et accès aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

SECTION III Réorientation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

SECTION IV Aide à la réussite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

CHAPITRE II Études organisées en haute école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

SECTION I Notion de secteur d’études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

SECTION II Accès aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

CHAPITRE III Cycles d’études organisées en deux parties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

CHAPITRE IV Entée en vigueur et dispositions transitoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9

PROJET DE DÉCRET RÉORGANISANT LES ETUDES DU SECTEUR DE LA SANTÉ 10

CHAPITRE I Etudes organisées à l’université . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

SECTION I Notion de secteur d’études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

SECTION II Organisation et accès aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

SECTION III Réorientation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

SECTION IV Aide à la réussite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

CHAPITRE II Études organisées en haute école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

SECTION I Notion de secteur d’études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

SECTION II Accès aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

CHAPITRE III Cycles d’études organisées en deux parties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13

CHAPITRE IV Dispositions transitoires et entrées en vigueur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

AVANT-PROJET DE DÉCRET RÉORGANISANT LES ÉTUDES DU SECTEUR DE LA
SANTÉ 15

CHAPITRE I Études organisées à l’université . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

SECTION I Notion de secteur d’études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

SECTION II Organisation et accès aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15

SECTION III Réorientation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16

SECTION IV Aide à la réussite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17

CHAPITRE II Etudes organisées en haute école . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

SECTION I Notion de secteur d’études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

SECTION II Accès aux études . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18



( 3 ) 323 (2011-2012) — No 1

CHAPITRE III Cycles d’études organisées en deux parties . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18

CHAPITRE IV Dispositions transitoires et entrées en vigueur . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19

AVIS DU CONSEIL D’ETAT 20



323 (2011-2012) — No 1 ( 4 )

LISTE DES TABLEAUX

1 : article 38, § 2, alinéa 4, du décret du 31 mars 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

2 : article 38, § 2, alinéa 4, du décret du 31 mars 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15



( 5 ) 323 (2011-2012) — No 1

EXPOSÉ DES MOTIFS

La situation des études de santé, et plus parti-
culièrement des études de médecine, est sujette de-
puis plusieurs années à de nombreuses contraintes
non académiques. Celles-ci imposent à la Fédé-
ration Wallonie-Bruxelles de prendre des dispo-
sitions légales et réglementaires spécifiques, liées
au caractère particulier des métiers qui constituent
l’essentiel des débouchés pour ces diplômés.

S’agissant de professions réglementées, l’État
fédéral délègue aux communautés et à leurs éta-
blissements d’enseignement supérieur l’organisa-
tion des études de base permettant d’obtenir des
titres requis pour l’exercice de ces professions,
avec l’obligation de respecter les directives de
l’Union Européenne.

Cette situation a pour effet que toute modifi-
cation réglementaire au niveau européen ou fédé-
ral doit être intégrée dans la législation commu-
nautaire, puis dans le contenu des études, ce qui
pose souvent de réelles difficultés de mise en œuvre
dans les délais impartis.

De plus, les communautés, qui ont théorique-
ment pour compétence l’organisation des études,
se voient ainsi contraintes de légiférer en fonc-
tion de critères d’accès professionnel, dont cer-
tains sont indépendants des profils de compétences
certifiés au sortir des études.

Ainsi, au niveau fédéral, la planification de
l’offre médicale (l’octroi de « numéros INAMI »)
apparue il y a 14 ans déjà (arrêtés royaux du
29 août 1997), définit un nombre précis de places
de stage pour les candidats spécialistes. Ces va-
leurs ont été revues ou réactualisées très fréquem-
ment, ce qui a nécessité une adaptation régulière
de notre législation communautaire.

Depuis plusieurs années, le mécanisme de ré-
gulation du nombre d’étudiants en cours d’études,
communément appelé « numerus clausus », plu-
sieurs fois revu, a fait l’objet d’actions d’étu-
diants auprès du Conseil d’État (arrêts NEU-
WELS, DE ROUBAIX et WIART du 2 octobre
2008 ou STIFKENS du 18 décembre 2008) et de
questions préjudicielles à la Cour constitutionnelle
(arrêt du 19 mars 2009). Cette jurisprudence ré-
duit fortement les possibilités de régulation du sys-
tème en cours d’études.

Respectueuse de cette jurisprudence, la Fé-
dération Wallonie-Bruxelles, a provisoirement
adopté un moratoire contre ces mesures, renou-
velé annuellement, laissant les étudiants concer-

nés et les universités en charge de ces études dans
une situation transitoire incertaine. Certes, dans
les faits, le libre accès à ces études est ainsi pré-
servé, mais les quotas fédéraux d’accès aux spé-
cialisations, indispensables à toute pratique pro-
fessionnelle, restent d’application.

Cette situation, combinée au fait que dans
tous les états de l’Union européenne, l’accès aux
études de santé est limité (Eurydice-Gestatoire,
Key data on higher education in Europe 2007,
Luxembourg, 2007), a conduit à une augmen-
tation importante du nombre d’étudiants ins-
crits dans ces filières d’études, ce qui a nécessité
déjà une aide financière spécifique aux universités
concernées.

S’alignant sur les directives européennes en la
matière, le niveau fédéral à revu récemment la du-
rée minimale des études : les études de base sont
réduites de 7 à 6 ans (Loi du 12 mai 2011 rédui-
sant la durée des études de médecine), tandis que
la durée minimale de spécialisation en médecine
générale est passée de 2 à 3 ans, après cette forma-
tion de base (Arrêté ministériel du 1er mars 2010
fixant les critères d’agrément des médecins généra-
listes).

Comme le fait remarquer le Conseil d’État,
toute modification de la durée des études, tant
au niveau fédéral que communautaire, induit une
situation transitoire ponctuelle d’absence ou de
double cohorte de diplômés. Cet effet sera ici
purement formel pour les médecins généralistes,
puisque la durée totale de leur formation restera
inchangée. Toutefois, les commissions fédérales de
planification de l’offre médicale sont parfaitement
conscientes de la nécessité de prendre en compte
cette double cohorte de diplômés en 2018 et se
sont formellement engagées à proposer au Gou-
vernement fédéral un doublement des quotas d’ac-
cès aux spécialisations pour cette année particu-
lière, lorsque les entités fédérées auront achevé
leur réforme des études. À ce jour, aucune limita-
tion fédérale n’existe d’ailleurs au-delà de l’année
2018 (cf. Arrêté Royal du 12 juin 2008 relatif à la
planification de l’offre médicale).

Ce projet de décret propose donc d’adapter
notre législation afin de la mettre en concordance
avec ces différents éléments. Il tient également
compte du rapport sur un sujet similaire présenté
au Parlement le 8 juillet 2011.

Le projet poursuit, pour faire simple, un triple
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objectif :

1o Modifier la durée des études de base de méde-
cine (le master), afin de s’aligner sur les normes
européennes et la modification récente de la lé-
gislation fédérale en matière de durée minimale
des études et d’agrément des formations spé-
cialisées, notamment en médecine générale ;

2o Clarifier et faire converger certaines disposi-
tions en haute école et à l’université concer-
nant les disciplines médicales et paramédicales
afin d’ouvrir la voie aux collaborations au sein
d’une potentielle « école de santé » et d’y
permettre un maximum de mobilité aux étu-
diants, dans un esprit de meilleure orientation
et d’aide à la réussite ;

3o En conséquence, abroger les dispositions parti-
culières introduites par le décret du 1er juillet
2005 relatif aux études de médecine et de den-
tisterie et qui ont fait l’objet d’un moratoire
renouvelé chaque année.

Comme le contenu des études de médecine va
devoir être fortement durci, en particulier dans les
premiers mois du cursus, le projet met en œuvre
les mesures évoquées dans la note précédente s’ins-
crivant dans le cadre de l’aide à la réussite : une
formation préalable destinée aux rhétoriciens, un
test d’orientation avant le début de l’année aca-
démique (en juin et, pour ceux qui n’auraient pu
y participer, en septembre), des activités de remé-
diation durant l’été et durant le premier quadri-
mestre, une épreuve dès la fin de ce premier qua-
drimestre et des possibilités nouvelles de réorienta-
tion, de remédiation et d’étalement de la 1re année
à l’issue de ces épreuves.

Des moyens budgétaires spécifiques sont évi-
demment prévus pour les établissements afin de
leur permettre de mettre en œuvre ces différentes
activités préparatoires et d’aide à la réussite.

Afin de faciliter la transition entre l’enseigne-
ment secondaire et les études supérieures, le projet
est innovant en ce qu’il ouvre pour les universi-
tés la possibilité de collaborer avec d’autres types
d’établissements pour organiser les activités pré-
paratoires, dans le respect des dispositions légales
et réglementaires régissant le fonctionnement de
ces établissements.

Le principe du libre accès aux études est pré-
servé et des mesures permettant une réorientation
dès le 2e quadrimestre sont introduites afin de ré-
duire les situations trop fréquentes d’attente d’une
nouvelle année académique sans activité formative
pour les étudiants mal orientés.

Le Conseil d’État a exprimé des réserves quant
au concept de « participation effective » du test

qui, selon lui, présenterait un effet potentiel de li-
mitation d’accès à l’entrée des études. Tel n’est pas
l’objectif du dispositif. Il vise exclusivement à in-
former les futurs étudiants sur leurs compétences
spécifiques et à les inciter, si nécessaire, à suivre
les activités complémentaires pour les aider à com-
bler leurs difficultés potentielles ainsi identifiées. Il
s’agit bien d’une mesure favorisant la réussite et,
plus généralement, œuvrant à garantir la qualité
de la formation.

Mais, pour atteindre ses buts, le test doit pro-
duire un résultat signifiant, raison pour laquelle il
est imposé au futur étudiant, dans son propre in-
térêt, d’y participer réellement, loyalement, intelli-
gemment. Le projet impose donc une « participa-
tion effective », ce qui signifie, de la part du can-
didat, une tentative de réponse sérieuse aux ques-
tions posées, fondée sur ses réelles compétences et
capacités. Inversement, ne serait pas une « partici-
pation effective » la simple présence passive, l’ab-
sence de toute réponse.

Pour ces mêmes raisons, le projet prend plus
largement en compte également le risque de ne
pouvoir se présenter au test pour des raisons ma-
térielles en prévoyant une double organisation an-
nuelle du test, en juillet et en septembre. Il ne s’agit
évidemment pas, comme dans l’organisation des
épreuves ordinaires, d’une deuxième session pour
ceux qui auraient échoué, puisque ce concept n’a
pas sa place ici.

On peut donc considérer les craintes expri-
mées par le Conseil d’État comme injustifiées pour
le mécanisme proposé..
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Titre I - Dispositif

CHAPITRE PREMIER

Études organisées à l’université

SECTION PREMIÈRE

Notion de secteur d’études

Article 1er

Afin de qualifier de manière plus précise
des concepts communs à plusieurs domaines
proches, la notion de secteur est introduite. Celle-
ci concerne l’ensemble de l’enseignement supé-
rieur.

Art. 2

Cet article définit les secteurs dans l’enseigne-
ment universitaire. Une disposition analogue est
prévue pour l’enseignement en hautes écoles.

Art. 3

Quoique modifiant formellement un ar-
ticle concernant les habilitations conditionnelles
pour les universités, l’objet de cette disposition
concerne en fait indirectement la coorganisation
d’années d’études entre hautes écoles et universi-
tés. Elle vise précisément à asseoir le concept de
secteur de la santé en permettant un rapproche-
ment dans ces études.

Art. 4

Dans le contexte de l’inscription à ces études,
cet article lève toute ambiguïté dans les situations
où des études similaires sont organisées à l’univer-
sité et en haute école.

SECTION II

Organisation et accès aux études

Art. 5

Cet article ramène la durée du 2e cycle en mé-
decine de 4 à 3 ans, suivant en cela la nouvelle
législation fédérale en matière de durée minimale
des études.

Art. 6

La nouvelle organisation des études suppri-
mant les matières générales figurant par ailleurs
au programme de l’enseignement général obliga-
toire, un test d’orientation est instauré afin d’en
vérifier la maîtrise par les futurs étudiants. L’ob-
jectif est d’informer les futurs étudiants sur leurs
compétences spécifiques et, si nécessaire, de les in-
citer à suivre les activités complémentaires prévues
à l’article 83 du décret du 31 mars 2004 visant
à les aider à combler leurs difficultés potentielles
ainsi identifiées.

Il est organisé nécessairement une première
fois au sortir de l’année scolaire afin de permettre
aux futurs étudiants de participer directement aux
activités de remédiation durant l’été, même pour
ceux ayant encore éventuellement des examens à
présenter ou des démarches à effectuer afin de
remplir toutes les conditions d’admission.

De manière générale, une université est habili-
tée à organiser les études et à délivrer le grade aca-
démique correspondant par décret, mais n’est pas
tenue de le faire. D’autre part, une université non
habilitée pourrait toutefois participer à l’organisa-
tion, sans pouvoir délivrer le grade académique,
en application de l’article 29, §1er, du décret du
31 mars 2004. Dans la situation actuelle, le test
visé par cette disposition sera organisé ensemble
et exclusivement par les cinq institutions universi-
taires délivrant effectivement le grade de bachelier
en médecine.

Le programme détaillé du test s’alignera sur
les compétences terminales de l’enseignement se-
condaire dans les sections et options « sciences
fortes » préparant plus spécifiquement aux études
médicales. Il est similaire à ce qui se pratique à
des fins de sélection dans d’autres systèmes, no-
tamment en Flandre. Toutefois, l’accès aux études
reste ouvert à tout étudiant ayant présenté sérieu-
sement l’épreuve.

L’usage de dictionnaires multilingues est au-
torisé afin d’offrir une information d’orientation
comparable aux diplômés de la Communauté ger-
manophone, et plus généralement à d’autres diplô-
més non francophones.

La réussite d’une année d’études de type long
dans le secteur de la santé permet ensuite l’ac-
cès direct aux études médicales, sauf pour les étu-
diants qui y auraient déjà bénéficié d’une déroga-
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tion pour triplement. Ceci est l’objet du § 2 de la
nouvelle disposition.

Ce test d’orientation ne sera toutefois mis en
œuvre qu’en 2013, après l’organisation effective
des activités préparatoires.

Art. 7

La scission dans programme d’études entre la
première année et les années suivantes du premier
cycle des études de médecine et dentisterie est sup-
primée. Mais l’obligation de prévoir une forma-
tion transdisciplinaire dès le premier cycle est ren-
forcée ; une référence explicite aux questions de
santé publique est introduite.

Art. 8

Les conditions de refus d’inscription après
échecs multiples, y compris dans les concours à
l’étranger, introduites initialement pour les seules
études de médecine vétérinaire sont étendues aux
autres filières d’études.

Art. 9

Cette modification vise à faire passer du
groupe de financement B au groupe C – celui du
2e cycle en médecine, par exemple – les deux pre-
mières années de spécialisation médicale qui de-
vront comprendre des activités de formation ac-
tuellement présentes au sein du 2e cycle. Ceci com-
pense également partiellement le déséquilibre fi-
nancier introduit par la réduction de la durée des
études du master en médecine.

SECTION III

Réorientation

Art. 10

Contrairement aux dispositions générales qui
préservent, exclusivement en première année, aux
épreuves de fin de premier quadrimestre un ca-
ractère purement indicatif et facultatif, celles-ci
constituent une épreuve à laquelle la participation
est obligatoire pour les étudiants ayant déjà béné-
ficié de l’information du test d’orientation et des
activités complémentaires dans les études médi-
cales.

Toutefois, le résultat de cette épreuve n’est
pas définitif — comme dans les autres premières
années d’études, une session complète est orga-
nisée en fin d’année — et peut, dans les cas
d’échecs graves, conduire à un programme spéci-
fique de 2e quadrimestre : soit des activités com-
plémentaires, soit l’étalement de la première année

d’études via un programme de remédiation spé-
cifique, « en concertation avec l’étudiant, après
une évaluation personnalisée de sa situation »,
comme spécifié à l’article 85, § 3, du décret du
31 mars2004, soit la réorientation immédiate vers
d’autres études. Ces mesures prépareront les étu-
diants concernés, selon les cas, à une poursuite
ou à une reprise de leurs études, en médecine ou
d’autres études du secteur, avec les acquis néces-
saires.

La forme de ce programme spécifique fait l’ob-
jet d’un contrat d’études concerté entre le jury et
l’étudiant, après entrevue si ce dernier en fait la
demande.

Afin d’assurer un traitement similaire à tous
les étudiants concernés, les modalités de cette dé-
cision du jury sont fixées dans un règlement iden-
tique pour toutes les universités concernées.

Art. 11

En complémentarité avec le mécanisme de re-
médiation visé à l’article précédent, cette dispo-
sition permet aux étudiants concernées de se ré-
orienter au sein des études du secteur de la santé
dans leur université. Une disposition analogue est
prévue pour la réorientation en hautes écoles.

Entre filières universitaires, si l’on veut que
cette démarche s’inscrive dans un projet de réus-
site en fin d’année, avec reports de notes partielles,
il est réaliste de limiter le mécanisme à des change-
ments entre cursus partageant de mêmes enseigne-
ments ; ceci justifie les limitations de cette réorien-
tation inconditionnelle.

SECTION IV

Aide à la réussite

Art. 12

Ce nouvel article donne une base légale aux
activités préparatoires aux études supérieures or-
ganisées par les universités. Il permet donc l’octroi
de moyens financiers spécifiques à cet effet.

Il en impose également l’organisation com-
mune par toutes les universités concernées pour les
disciplines soumises à des épreuves d’admission.

Art. 13

Cette disposition permettra la valorisation de
certaines activités complémentaires suivies par les
étudiants comblant leurs lacunes, ce qui évitera de
facto d’accroître la charge effective de ceux-ci.
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Art. 14

Ceci accorde une allocation destinée à cou-
vrir le surcoût lié à l’engouement pour les études
de santé. Elle correspond à un montant indexé de
3 200 000 e en 2011. Le bien-fondé de cette me-
sure est évalué annuellement.

CHAPITRE II

Études organisées en haute école

SECTION PREMIÈRE

Notion de secteur d’études

Art. 15

Il s’agit de la disposition miroir de celle prise
pour les universités concernant la définition de
secteurs d’enseignement.

SECTION II

Accès aux études

Art. 16

L’objet de cette disposition est de permettre
une réorientation durant le premier quadrimestre
et, au plus tard, après les épreuves de janvier.
Celle-ci est déjà possible au sein de l’université.
Cette modification l’étend aux études du même
secteur en hautes écoles où l’étudiant suivra un
programme du cycle d’études personnalisé.

La haute école reçoit de l’université d’origine
de l’étudiant la part proportionnelle de finance-
ment qu’elle aurait perçu s’il avait été régulière-
ment inscrit auprès d’elle dès le début de l’année.

Titre II - Dispositions transitoires,
abrogatoires et entrée en vigueur

CHAPITRE III

Cycles d’études organisées en deux parties

Art. 17

Le décret du 1er juillet 2005 relatif aux études
de médecine et de dentisterie avait introduit une
distinction entre la première année et les années
suivantes dans ces filières, afin d’y placer un clas-
sement lors des épreuves de fin de première année.
Cet article, ainsi que les suivants, rétablit la légis-
lation antérieure.

Art. 18

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 19

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 20

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 21

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 22

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 23

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 24

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 25

Voir commentaire de l’article précédent.

Art. 26

Voir commentaire de l’article précédent.

CHAPITRE IV

Entée en vigueur et dispositions transitoires

Art. 27

Les étudiants ayant réussi au moins une an-
née d’études en sciences médicales avant l’année
académique 2012–2013 poursuivent un cursus de
3 années d’études de bachelier, suivies de 4 an-
nées d’études de master, avec une possibilité de
redoublement par cycle. Ceux qui ont entamé un
master dans l’ancien système poursuivent leur pro-
gramme d’études en 4 ans.

Art. 28

Les différentes mesures entrent en vigueur
pour l’année académique 2012–2013. Toutefois,
la durée du master en médecine n’est modifiée
qu’à l’issue des trois années du premier cycle, l’im-
pact sur les masters complémentaires en fin du
nouveau deuxième cycle et les mesures prépara-
toires doivent être organisées dès le début de l’an-
née 2012.
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PROJET DE DÉCRET

RÉORGANISANT LES ETUDES DU SECTEUR DE LA SANTÉ

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Vice-Président et Ministre
de l’Enseignement supérieur ;

Après délibération,

ARRETE :

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseigne-
ment supérieur est chargé de présenter au Parle-
ment de la Communauté française le projet de dé-
cret dont la teneur suit :

Titre I – Dispositif

CHAPITRE PREMIER

Etudes organisées à l’université

SECTION PREMIÈRE

Notion de secteur d’études

Article 1er

Dans l’article 6, § 1er, du décret du 31 mars
2004 définissant l’enseignement supérieur, favo-
risant son intégration dans l’espace européen de
l’enseignement supérieur et refinançant les univer-
sités, entre les définitions de « 32o Quadrimestre »
et celle de « 33o Type », il est inséré la définition
suivante :

« 32o/1 Secteur : Ensemble regroupant plu-
sieurs domaines d’études. »

Art. 2

Dans le décret du 31 mars 2004 précité, il est
inséré un article 31 bis rédigé comme suit.

« Article 31 bis. Les domaines d’études sont
répartis en trois secteurs de la façon suivante.

1o Les sciences humaines et sociales : les do-
maines 1o à 4o, 6o à 11o et 20o ;

2o La santé : les domaines 12o à 16o ;

3o Les sciences et techniques : les domaines 5o

et 17o à 19o. »

Art. 3

À l’article 38, § 2, alinéa 4, du décret du
31 mars 2004 précité, le tableau est complété
comme suit.
TAB. 1 – : article 38, § 2, alinéa 4, du décret du
31 mars 2004

Grades académiques
non universitaires

Grades académiques
universitaires

Bachelier en kinésithé-
rapie

Bachelier en kinési-
thérapie et réadapta-
tion

Master en kinésithéra-
pie

Master en kinésithé-
rapie et réadaptation

Art. 4

L’article 27, § 7, alinéa 1er, 1o, de la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires, est complété par la
phrase suivante.

« Pour l’application de cette disposition, les
années d’études menant à des grades académiques
correspondants au sens de l’article 38, § 2, de ce
même décret sont considérées comme appartenant
au même cursus ; »

SECTION II

Organisation et accès aux études

Art. 5

À l’article 16, § 3, du décret du 31 mars 2004
précité, le 2o est remplacé par la disposition sui-
vante.

« 2o soit aux grades académiques de méde-
cin ou de médecin vétérinaire, qui sanctionnent
180 crédits qui peuvent être acquis en trois an-
nées d’études au moins ; pour toutes les autres dis-
positions, ces grades académiques sont assimilés à
celui de master. »

Art. 6

Dans le décret du 31 mars 2004 précité, il est
inséré un article 50bis rédigé comme suit.

« Article 50bis. - § 1er. À partir de l’année aca-
démique 2013–2014, ont seuls accès aux études
de premier cycle du domaine 12o « sciences médi-
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cales », tel que défini à l’article 31, en vue de l’ob-
tention du grade qui les sanctionne, les étudiants
qui satisfont aux conditions générales d’accès aux
études de premier cycle visées à l’article 49 et qui
justifient d’une attestation de participation effec-
tive à un test d’orientation du secteur de la santé.

Ce test est organisé sous forme d’épreuve
écrite. Par participation effective à ce test, on en-
tend avoir présenté l’ensemble de l’épreuve et ob-
tenu un résultat supérieur à celui correspondant à
l’absence de toute réponse.

Ce test, identique et simultané dans toutes les
institutions universitaires, est organisé collégiale-
ment chaque année, une première fois durant la
première quinzaine de juillet et une seconde fois
durant la première quinzaine de septembre, par les
institutions universitaires habilitées à organiser et
organisant des études de premier cycle en sciences
médicales ; elles sont tenues de participer de par-
ticiper à l’organisation et à l’évaluation du test,
aux conditions fixées par le Gouvernement. Cette
épreuve est accessible à tout candidat en situa-
tion de pouvoir satisfaire pleinement aux condi-
tions générales visées à l’article 49 avant le début
de l’année académique.

Le test vise à évaluer les aptitudes spécifiques
et les compétences pré-requises pour entreprendre
des études supérieures du secteur de la santé. Il
porte sur les matières suivantes :

1o Connaissance et compréhension des matières
scientifiques.

a) Biologie ;

b) Chimie ;

c) Physique ;

d) Mathématiques.

2o Communication et analyse critique de l’infor-
mation.

a) Communication écrite ;

b) Analyse, synthèse et argumentation ;

c) Connaissance des langues française et an-
glaise.

À l’exception de l’évaluation de la connais-
sance des langues, l’usage d’un dictionnaire fran-
çais ou bilingue est autorisé. Le Gouvernement ar-
rête le programme détaillé du test.

Chaque participant reçoit personnellement les
résultats de son test. Les résultats du test ne
peuvent faire l’objet d’une diffusion ou d’une
communication publique qui permettrait d’inférer
l’identité ou les qualités des candidats.

§ 2. Par dérogation au § 1er, ont également
accès aux études de premier cycle du domaine 12o

« sciences médicales », les étudiants ayant réussi
au moins une année d’études de premier cycle du
secteur de la santé dans une université de la com-
munauté française reprise à l’article 10 ou une
année d’études correspondante au sens de l’ar-
ticle 38, § 2, ou d’une université de la Commu-
nauté flamande dès lors que ces études mènent à
la délivrance de grandes académiques similaires.

Toutefois, les étudiants visés à l’article 27, § 7,
de la loi du 27 juillet 1971 sur le financement
et le contrôle des institutions universitaires, ou
qui étaient déjà visés par ces mêmes dispositions
lors de l’année d’études réussie ne sont pas admis-
sibles aux études de premier cycle en sciences mé-
dicales. »

Art. 7

À l’article 63 du même décret sont apportées
les modifications suivantes.

1o Au § 3, le dernier alinéa est abrogé ;
2o Au § 4, l’alinéa 3 est remplacé par un alinéa

rédigé comme suit.

« En particulier, le programme des études de
premier cycle du secteur de la santé comporte
nécessairement des enseignements destinés à for-
mer les étudiants à l’approche transversale des
matières, aux questions de santé publique et aux
savoir-faire transdisciplinaires. »

Art. 8

Dans l’article 27, § 7, de la loi du 27 juillet
1971 précitée, sont apportées les modifications
suivantes :

1o à l’alinéa 1er, 3o, les mots « à l’exception de
l’enseignement supérieur non universitaire »
sont supprimés ;

2o à l’alinéa 1er, 3oter, les mots « en sciences
vétérinaires » sont remplacés par les mots
« dans tout enseignement supérieur » et les
mots « dans cette même discipline » sont rem-
placés par les mots « dans un cursus du même
secteur ».

Art. 9

L’article 28, 1er alinéa, 3o, de la loi du
27 juillet 1971 précitée est complété des mots sui-
vants : « et les études menant à un grade de master
complémentaire du domaine 12o de ce même ar-
ticle organisées en application de l’article 18, § 1er,
1o, de ce même décret ».
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SECTION III

Réorientation

Art. 10

L’article 84 du décret du 31 mars 2004 précité
est complété par un alinéa rédigé comme suit.

« Pour les étudiants de première année des
études visées à l’article 50bis, la participation ef-
fective, au sens de ce même article, aux épreuves
de fin de premier quadrimestre est une condition
d’admission aux épreuves de fin d’année. À ces
étudiants en situation d’échec grave — c’est-à-dire
dont la moyenne au sens des articles 23, 3e alinéa,
et 77, 2e alinéa, est inférieure à 10/20 — le jury
formule des recommandations qui peuvent être

1o un programme d’activités complémentaires de
remédiation au cours du 2e quadrimestre, tel
que visé notamment à l’article 83, § 1er, ali-
néa 2, 2o, qui feront partie de son évaluation
de fin d’année ;

2o l’étalement de l’année d’études via le pro-
gramme de remédiation visé à l’article 85, § 3,
aux conditions prévues par celui-ci ;

3o ou la réorientation vers d’autres programmes
d’études du secteur de la santé, à l’université
ou dans une haute école.

Ces recommandations font l’objet d’un pro-
gramme d’études personnalisé ; le jury, ou toute
personne mandatée par lui à cet effet, entend l’étu-
diant concerné qui en fait explicitement la de-
mande dans les dix jours ouvrables, s’il ne peut
accepter la proposition. À défaut d’accord sur un
programme d’études négocié et accepté par l’étu-
diant et le jury, et sur présentation du rapport écrit
de l’entretien, le jury peut imposer un programme
tel que prévu au 1o ci-dessus ou, pour les étudiants
dont la moyenne au sens des articles 23, 3e alinéa,
et 77, 2e alinéa, est inférieure à 8/20, l’étalement
tel que prévu au 2o ci-dessus. À cette fin, les uni-
versités concernées élaborent un règlement unique
des jurys, soumis à l’approbation du Gouverne-
ment. »

Art. 11

L’article 47, § 1er, du décret du 31 mars 2004
précité, est complété par un alinéa rédigé comme
suit.

« Les étudiants régulièrement inscrits à une
première année d’études visées à l’article 50bis
et ayant effectué le versement intégral des droits
d’inscription avant le 1er février peuvent, après

participation effective aux épreuves de fin de pre-
mier quadrimestre, modifier leur inscription jus-
qu’au 15 février, sans frais ni droit supplémen-
taire, afin de poursuivre au sein de leur univer-
sité des études du même secteur non visées à l’ar-
ticle 50bis. »

SECTION IV

Aide à la réussite

Art. 12

Dans le Titre III, Chapitre V, du décret du
31 mars 2004, il est inséré un article 85bis rédigé
comme suit.

« Article 85bis. - Outre les activités prévues
notamment à l’article 83, § 1er, les académies uni-
versitaires peuvent coorganiser, sous la coordina-
tion de leurs centres de didactique supérieure, des
activités de préparation aux études supérieures.
Elles peuvent conclure des conventions de colla-
boration à ce propos avec d’autres établissements
d’enseignement supérieur, des établissements de
promotion sociale ou des établissements d’ensei-
gnement secondaire organisés, subventionnés ou
reconnus en Communauté française.

Lorsque les conditions légales d’accès aux
études de premier cycle prévoient un examen,
une épreuve, un test d’orientation ou un concours
d’admission, les académies universitaires sont te-
nues d’organiser des activités préparatoires au
sens de cet article. Dans ce cas, et sur base d’une
demande motivée conjointe des institutions, ap-
prouvée et transmise par le CIUF, le Gouverne-
ment peut leur allouer des moyens supplémen-
taires à cet effet et déterminer, s’il y échet, les mo-
dalités minimales auxquelles doivent satisfaire ces
activités pour bénéficier de ces moyens. »

Art. 13

L’article 83, § 1er, du décret du 31 mars 2004
précité est complété par l’alinéa suivant.

« Aux conditions fixées par les autorités aca-
démiques, la participation active d’un étudiant
de première génération aux activités visées au 2o

peut être valorisée par le jury au cours du cycle
d’études, si elle a également fait l’objet d’une éva-
luation spécifique au sens de l’article 75 ; cette va-
lorisation ne peut dépasser 5 crédits. Par déroga-
tion à l’article 76, cette épreuve éventuelle n’est or-
ganisée qu’une seule fois pendant le quadrimestre
durant lequel ces activités se sont déroulées. »
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Art. 14

Dans la loi du 27 juillet 1971 précitée, il est
inséré un article 36quater/1 rédigé comme suit.

« Article 36quater/1. - Une allocation complé-
mentaire d’un montant de 2 537 016 euros est ré-
partie entre les académies universitaires en vue de
promouvoir les activités d’aide à la réussite et de
préparation aux études supérieures du secteur de
la santé, prévues notamment aux articles 83, § 1er
et 85bis du décret du 31 mars 2004 précité. Elle
peut être affectée à toute dépense de personnel, de
fonctionnement ou d’infrastructures destinée aux
activités d’enseignement de ce secteur, ainsi qu’aux
charges d’emprunts contractés par les académies
ou les institutions universitaires à cet effet.

Cette allocation est répartie au prorata du
nombre d’étudiants de première génération, au
sens de l’article 83, § 2, du décret du 31 mars 2004
précité, des études du secteur de la santé.

Chaque année, avant le 1er novembre, le CIUF
transmet au Gouvernement un rapport sur l’usage
de cette allocation au cours de l’année académique
précédente. Le Gouvernement procède annuelle-
ment à une évaluation de ces mesures.

Le montant visé à l’alinéa 1er est indexé selon
la formule prévue à l’article 29, § 4. »

CHAPITRE II

Études organisées en haute école

SECTION PREMIÈRE

Notion de secteur d’études

Dans le décret du 5 août 1995 fixant l’orga-
nisation générale de l’enseignement supérieur en
Hautes Écoles, il est inséré un article 12bis rédigé
comme suit.

« Article 12bis. À des fins de coorganisation
d’études, ces catégories sont réparties en trois sec-
teurs de la façon suivante.

1o Les sciences humaines et sociales : les catégo-
ries 2o, 3o, 5o, 6o et 8o ;

2o La santé : la catégorie 4o ;

3o Les sciences et techniques : les catégories 1o

et 7o. »

SECTION II

Accès aux études

Art. 16

L’article 26, § 1er, du décret du 5 août 1995
précité est complété de l’alinéa suivant.

« Par dérogation à l’alinéa 1er, tout étudiant
de première génération, au sens de l’article 83, § 2,
du décret du 31 mars 2004, inscrit aux études du
domaine des sciences médicales dans une univer-
sité et y ayant versé l’intégralité des droits d’ins-
cription conformément à l’article 45, § 1er, de ce
même décret, peut s’inscrire en première année
d’études du secteur de la santé jusqu’à la date du
1er mars, sans frais, ni minerval, ni droits complé-
mentaires. Pour les étudiants pris en compte pour
le financement au sens de l’article 27 de la loi du
27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires, l’université rétro-
cède à la haute école la moitié de ce que celle-ci
aurait perçu en vertu des articles 15 à 19 du dé-
cret du 9 septembre 1996 relatif au financement
des Hautes Écoles organisées ou subventionnées
par la Communauté française. »

Titre II - Dispositions transitoires,
abrogatoires et entrée en vigueur

CHAPITRE III

Cycles d’études organisées en deux parties

Art. 17

À l’article 6, § 1er, du décret du 31 mars
2004 précité sont abrogées les définitions de
« 19o Études de premier ou de second cycle en
dentisterie », de « 20o Études de premier ou de
second cycle en médecine », de « 21o Études de
premier cycle structurées en deux parties » et de
« 26o Jury d’orientation ».

Art. 18

L’article 16, § 2, alinéa 2, de ce même décret
est abrogé.

Art. 19

À l’article 49 de ce même décret, sont appor-
tées les modifications suivantes.

1o Au § 1er, alinéa 1er, les mots « qui ne sont pas
structurées en deux parties ou à la première an-
née des études de premier cycle qui sont struc-
turées en deux parties » sont abrogés ;

2o Le § 2 est abrogé.
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Art. 20

À l’article 50, 1er alinéa, de ce même décret,
les mots « qui ne sont pas structurées en deux par-
ties ou à la première année des études de premier
cycle » sont abrogés.

Art. 21

À l’article 51, § 1er, 1er alinéa, de ce même
décret, les mots « pour lequel les études de premier
cycle ne sont pas structurées en deux parties » sont
abrogés.

Dans ce même article, les paragraphes § 1bis
et § 1ter sont abrogés.

Art. 22

L’article 68, § 6, de ce même décret est abrogé.

Art. 23

À l’article 78 de ce même décret, le dernier ali-
néa est abrogé.

Art. 24

À l’article 79 de ce même décret, le dernier ali-
néa est abrogé.

Art. 25

Dans le Titre III, Chapitre IV de ce même dé-
cret, la Section 3bis, comprenant les articles 79bis
à 79octies, est abrogée.

Art. 26

Dans le Titre VII, Chapitre III de ce même dé-
cret, les articles 167bis à 167quinquies sont abro-
gés.

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires et entrées en vigueur

Art. 27

Les étudiants ayant déjà réussi une année
d’études du grade de bachelier en médecine avant
l’année académique 2012–2013 et qui, à l’issue
de ce cycle, s’inscrivent aux études de master en
médecine, suivent ce cycle d’études organisé en
240 crédits qui peuvent être acquis en 4 années
d’études au moins.

Les étudiants ayant déjà réussi une année
d’études du grade de master en médecine organisé
en 240 crédits qui peuvent être acquis en 4 années

d’études au moins poursuivent leurs études selon
ces dispositions.

Art. 28

Le présent décret entre en vigueur l’année
académique 2012–2013, à l’exception de l’ar-
ticle 5 qui entre en vigueur l’année académique
2015–2016, de l’article 9 qui sort ses effets pour
l’année budgétaire 2018 et de l’article 14 qui sort
ses effets pour l’année budgétaire 2013.

Fait à Bruxelles, le 1er mars 2012

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement
supérieur,

J.-CL. MARCOURT
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

RÉORGANISANT LES ÉTUDES DU SECTEUR DE LA SANTÉ

Le Gouvernement de la Communauté française ;

Sur proposition du Vice-Président et Ministre de
l’Enseignement supérieur ;

Après délibération,

ARRETE :

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement su-
périeur est chargé de présenter au Parlement de la Com-
munauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Titre I – Dispositif

CHAPITRE PREMIER

Études organisées à l’université

SECTION PREMIÈRE

Notion de secteur d’études

Article 1er

Dans l’article 6, § 1er, du décret du 31 mars 2004
définissant l’enseignement supérieur, favorisant son in-
tégration dans l’espace européen de l’enseignement su-
périeur et refinançant les universités, entre les défini-
tions de « 32o Quadrimestre » et celle de « 33o Type »,
il est inséré la définition suivante :

« 32o/1 Secteur : Ensemble de disciplines scienti-
fiques ou branches de la connaissance regroupant plu-
sieurs domaines d’études. »

Art. 2

Dans le décret du 31 mars 2004 précité, l’article 31,
dont le texte actuel formera le § 1er, est complété par un
§ 2 rédigé comme suit.

« § 2. Les domaines d’études sont répartis en trois
secteurs de la façon suivante.

— Les sciences humaines et sociales : les domaines 1o

à 4o, 6o à 11o et 20o ;

— La santé : les domaines 12o à 16o ;

— Les sciences et techniques : les domaines 5o et 17o

à 19o. »

Art. 3

A l’article 38, § 2, alinéa 4, du décret du 31 mars
2004 précité, le tableau est complété comme suit.
TAB. 2 – : article 38, § 2, alinéa 4, du décret du
31 mars 2004

Grades académiques non
universitaires

Grades académiques
universitaires

Bachelier en kinésithéra-
pie

Bachelier en kinésithé-
rapie et réadaptation

Master en kinésithérapie Master en kinésithéra-
pie et réadaptation

Art. 4

L’article 27, § 7, alinéa 1er, 1o, de la loi du 27 juillet
1971 sur le financement et le contrôle des institutions
universitaires, est complété par la phrase suivante.

« Pour l’application de cette disposition, les années
d’études menant à des grades académiques correspon-
dants au sens de l’article 38, § 2, de ce même décret sont
considérées comme appartenant au même cursus ; »

SECTION II

Organisation et accès aux études

Art. 5

À l’article 16, § 3, du décret du 31 mars 2004 pré-
cité, le 2o est remplacé par la disposition suivante.

« 2o soit aux grades académiques de médecin ou
de médecin vétérinaire, qui sanctionnent 180 crédits qui
peuvent être acquis en trois années d’études au moins ;
pour toutes les autres dispositions, ces grades acadé-
miques sont assimilés à celui de master. »

Art. 6

Dans le décret du 31 mars 2004 précité, il est inséré
un article 50bis rédigé comme suit.

« Article 50bis. - § 1er. À partir de l’année acadé-
mique 2013–2014, ont seuls accès aux études de pre-
mier cycle du domaine 12o « sciences médicales », tel
que défini à l’article 31, en vue de l’obtention du grade
qui les sanctionne, les étudiants qui satisfont aux condi-
tions générales d’accès aux études de premier cycle vi-
sées à l’article 49 et qui justifient d’une attestation de
participation effective à un test d’orientation du secteur
de la santé.
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Ce test est organisé sous forme d’épreuve écrite. Par
participation effective à ce test, on entend avoir présenté
l’ensemble de l’épreuve et obtenu un résultat supérieur
à celui correspondant à l’absence de toute réponse.

Ce test est organisé en concertation et collégiale-
ment chaque année, une première fois durant la pre-
mière quinzaine de juillet et une seconde fois durant
la première quinzaine de septembre, par les institutions
universitaires habilitées à organiser et organisant des
études de premier cycle en sciences médicales ; elles sont
tenues de participer à l’organisation et à l’évaluation du
test, aux conditions fixées par le Gouvernement. Cette
épreuve est accessible à tout candidat satisfaisant plei-
nement aux conditions générales visées à l’article 49 ou
en situation de pouvoir y satisfaire avant le début de
l’année académique.

Le test vise à évaluer les aptitudes spécifiques et les
compétences pré-requises pour entreprendre des études
supérieures du secteur de la santé. Il porte sur les ma-
tières suivantes :

1o Connaissance et compréhension des matières scien-
tifiques.

a) Biologie ;

b) Chimie ;

c) Physique ;

d) Mathématiques.

2o Communication et analyse critique de l’information.

a) Communication écrite ;

b) Analyse, synthèse et argumentation ;

c) Connaissance des langues française et anglaise.

À l’exception de l’évaluation de la connaissance des
langues, l’usage d’un dictionnaire français ou bilingue
est autorisé. Le Gouvernement arrête le programme dé-
taillé de l’épreuve.

Chaque participant reçoit personnellement les ré-
sultats de son test. Les résultats du test ne peuvent
faire l’objet d’une diffusion ou d’une communication
publique qui permettrait d’inférer l’identité ou les qua-
lités des candidats.

§ 2. Par dérogation au § 1er, ont également accès
aux études de premier cycle du domaine 12o « sciences
médicales », les étudiants ayant réussi au moins une an-
née d’études de premier cycle du secteur de la santé dans
une université de la communauté française reprise à l’ar-
ticle 10 ou une année d’études correspondante au sens
de l’article 38, § 2.

Cette dérogation ne s’applique pas aux étudiants vi-
sés à l’article 27, § 4 et § 7, à l’exception du 10o, de la
loi du 27 juillet 1971 sur le financement et le contrôle
des institutions universitaires, ou qui étaient déjà visés

par ces mêmes dispositions lors de l’année d’études réus-
sie. »

Art. 7

À l’article 63 du même décret sont apportées les
modifications suivantes.

1o Au § 3, le dernier alinéa est abrogé ;

2o Au § 4, l’alinéa 3 est remplacé par un alinéa rédigé
comme suit.

« En particulier, le programme des études de pre-
mier cycle du secteur de la santé comporte nécessaire-
ment des enseignements destinés à former les étudiants
à l’approche transversale des matières, aux questions de
santé publique et aux savoir-faire transdisciplinaires. »

Art. 8

À l’article 49, § 3, alinéa 2, 3o, du décret du
31 mars 2004 précité, les mots «, test d’orientation »
sont insérés entre le mot « épreuves » et les mots « ou
concours ».

Art. 9

Dans l’article 27, § 7, de la loi du 27 juillet 1971
précitée, sont apportées les modifications suivantes :

1o à l’alinéa 1er, 3o, les mots « à l’exception de l’ensei-
gnement supérieur non universitaire » sont suppri-
més ;

2o à l’alinéa 1er, 3oter, les mots « en sciences vé-
térinaires » sont remplacés par les mots « dans
tout enseignement supérieur » et les mots « dans
cette même discipline » sont remplacés par les mots
« dans un cursus du même secteur » ;

3o au dernier alinéa, les mots « 3o et 3obis » sont rem-
placés par les mots « 3o, 3obis et 3oter ».

Art. 10

L’article 28, 1er alinéa, 3o, de la loi du 27 juillet
1971 précitée est complété des mots suivants : « et les
études menant à un grade de master complémentaire du
domaine 12o de ce même article organisées en applica-
tion de l’article 18, § 1er, 1o, de ce même décret ».

SECTION III

Réorientation

Art. 11

L’article 84 du décret du 31 mars 2004 précité est
complété par un alinéa rédigé comme suit.

« Pour les étudiants de première année des études
visées à l’article 50bis, la participation effective, au sens
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de ce même article, aux épreuves de fin de premier qua-
drimestre est une condition d’admission aux épreuves
de fin d’année. À ces étudiants en situation d’échec grave
— c’est-à-dire dont la moyenne au sens des articles 23,
3e alinéa, et 77, 2e alinéa, est inférieure à 10/20 — le
jury formule des recommandations qui peuvent être

— un programme d’activités complémentaires de remé-
diation au cours du 2e quadrimestre, tel que visé no-
tamment à l’article 83, § 1er, alinéa 2, 2o, qui feront
partie de son évaluation de fin d’année ;

— l’étalement de l’année d’études via le programme de
remédiation visé à l’article 85, § 3, aux conditions
prévues par celui-ci ;

— ou la réorientation vers d’autres programmes
d’études du secteur de la santé, à l’université ou dans
une haute école.

Ces recommandations font l’objet d’un contrat
d’études entre l’étudiant et le jury ; celui-ci, ou toute
personne mandatée par lui à cet effet, entend l’étudiant
concerné qui en fait explicitement la demande dans les
dix jours ouvrables s’il ne peut accepter la proposition.
À défaut d’accord sur un contrat d’études négocié et
accepté par les parties, et sur présentation du rapport
écrit de l’entretien, le jury peut imposer un programme
d’activités complémentaires de remédiation au cours du
2e quadrimestre, tel que visé notamment à l’article 83,
§ 1er, alinéa 2, 2o, qui feront partie de son évaluation
de fin d’année ou, pour les étudiants dont la moyenne
au sens des articles 23, 3e alinéa, et 77, 2e alinéa, est
inférieure à 8/20, l’étalement de l’année d’études via un
programme de remédiation visé à l’article 85, § 3, aux
conditions prévues par celui-ci. À cette fin, les universi-
tés concernées élaborent un règlement unique des jurys,
soumis à l’approbation du Gouvernement. »

Art. 12

L’article 47, § 1er, du décret du 31 mars 2004 pré-
cité, est complété par un alinéa rédigé comme suit.

« Les étudiants régulièrement inscrits à une pre-
mière année d’études visées à l’article 50bis et ayant
effectué le versement intégral des droits d’inscription
avant le 1er février peuvent, après participation effec-
tive aux épreuves de fin de premier quadrimestre, mo-
difier leur inscription jusqu’au 15 février, sans frais ni
droit supplémentaire, afin de poursuivre au sein de leur
université des études du même secteur non visées à l’ar-
ticle 50bis. »

SECTION IV

Aide à la réussite

Art. 13

Dans le Titre III, Chapitre V, du décret du 31 mars
2004, il est inséré un article 85bis rédigé comme suit.

« Article 85bis. - Outre les activités prévues notam-
ment à l’article 83, § 1er, les académies universitaires
peuvent coorganiser collégialement, sous la coordina-
tion de leurs centres de didactique supérieure, des activi-
tés de préparation aux études supérieures. Elles peuvent
conclure des conventions de collaboration à ce propos
avec d’autres établissements d’enseignement supérieur,
des établissements de promotion sociale ou des établis-
sements d’enseignement secondaire reconnus en Com-
munauté française.

Le Gouvernement peut allouer des moyens supplé-
mentaires aux académies à cet effet et déterminer, s’il y
échet, les modalités minimales auxquelles doivent satis-
faire ces activités pour bénéficier de ces moyens.

Lorsque les conditions légales d’accès aux études
de premier cycle prévoient la réussite d’un examen,
épreuve, test d’orientation ou concours d’admission, les
académies universitaires sont tenues d’organiser des ac-
tivités préparatoires au sens de cet article. »

Art. 14

L’article 83, § 1er, du décret du 31 mars 2004 pré-
cité est complété par l’alinéa suivant.

« Aux conditions fixées par les autorités acadé-
miques, la participation active d’un étudiant de pre-
mière génération aux activités visées au 2o peut être
valorisée par le jury au cours du cycle d’études, si elle
a également fait l’objet d’une évaluation spécifique au
sens de l’article 75 ; cette valorisation ne peut dépas-
ser 5 crédits. Par dérogation à l’article 76, cette épreuve
éventuelle n’est organisée qu’une seule fois pendant le
quadrimestre durant lequel ces activités se sont dérou-
lées. »

Art. 15

Dans la loi du 27 juillet 1971 précitée, il est inséré
un article 36quater/1 rédigé comme suit.

« Article 36quater/1. - Une allocation complémen-
taire d’un montant de 2 537 016 euros est répartie entre
les académies universitaires en vue de promouvoir les
activités d’aide à la réussite et de préparation aux études
supérieures du secteur de la santé, prévues notamment
aux articles 83, § 1er et 85bis du décret du 31 mars
2004 précité. Elle peut être affectée à toute dépense de
personnel, de fonctionnement ou d’infrastructures des-
tinée aux activités d’enseignement de ce secteur, ainsi
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qu’aux charges d’emprunts contractés par les académies
ou les institutions universitaires à cet effet.

Cette allocation est répartie au prorata du nombre
d’étudiants de première génération, au sens de l’ar-
ticle 83, § 2, du décret du 31 mars 2004 précité, des
études visées à l’article 50bis de ce même décret.

Chaque année, avant le 1er novembre, le CIUF
transmet au Gouvernement un rapport sur l’usage de
cette allocation au cours de l’année académique précé-
dente. Le Gouvernement procède annuellement à une
évaluation de ces mesures.

Le montant visé à l’alinéa 1er est indexé selon la
formule prévue à l’article 29, § 4. »

CHAPITRE II

Etudes organisées en haute école

SECTION PREMIÈRE

Notion de secteur d’études

Art. 16

Dans le décret du 5 août 1995 fixant l’organisation
générale de l’enseignement supérieur en Hautes Écoles,
l’article 12 dont le texte actuel formera le § 1er, il est
inséré un § 2 rédigé comme suit.

« § 2. À des fins de coorganisation d’études, ces ca-
tégories sont réparties en trois secteurs, au sens de l’ar-
ticle 6, § 1er, 32o/1 du décret du 31 mars 2004.

Les catégories d’études supérieures de type court ou
de type long définies au paragraphe précédent se répar-
tissent de la façon suivante.

— Les sciences humaines et sociales : les catégories 2o,
3o, 5o, 6o et 8o ;

— La santé : la catégorie 4o ;

— Les sciences et techniques : les catégories 1o et 7o. »

SECTION II

Accès aux études

Art. 17

À l’article 8, § 1er, du décret du 9 septembre 1996
relatif au financement des Hautes Écoles organisées ou
subventionnées par la Communauté française, sont ap-
portées les modifications suivantes.

1o À l’alinéa 1er, les mots « à l’exception de l’enseigne-
ment universitaire » sont supprimés et il est com-
plété par la phrase suivante.

« pour l’application de cette disposition, les années
d’études menant à des grades académiques corres-
pondants au sens de l’article 38, § 2, du décret du
31 mars 2004 définissant l’enseignement supérieur,
favorisant son intégration dans l’espace européen de
l’enseignement supérieur et refinançant les universi-
tés, sont considérées comme des années d’études ap-
partenant à la même section ; »

2o Il est complété par un alinéa rédigé comme suit.

« Pour l’application de l’alinéa 1er, 1o, 2o, 3o et
3obis, l’on entend également par étudiant régulière-
ment inscrit, l’étudiant qui a échoué à un concours
ou à toute épreuve permettant d’entreprendre ou de
poursuivre des études supérieures en Belgique ou à
l’étranger à l’issue d’une année d’études supérieures
préparatoire ou générale menant à ce concours ou à
cette épreuve, l’abandon ou la non-présentation à ce
concours ou à cette épreuve étant considéré comme
un échec. »

Art. 18

L’article 26, § 1er, du décret du 5 août 1995 précité
est complété de l’alinéa suivant.

« Par dérogation à l’alinéa 1er, tout étudiant de pre-
mière génération, au sens de l’article 83, § 2, du dé-
cret du 31 mars 2004, inscrit aux études du domaine
des sciences médicales dans une université et y ayant
versé l’intégralité des droits d’inscription conformément
à l’article 45, § 1er, de ce même décret, peut s’inscrire en
première année d’études du secteur de la santé jusqu’à la
date du 1er mars, sans frais, ni minerval, ni droits com-
plémentaires. Pour les étudiants pris en compte pour le
financement au sens de l’article 27 de la loi du 27 juillet
1971 sur le financement et le contrôle des institutions
universitaires, l’université rétrocède à la haute école la
moitié de ce que celle-ci aurait perçu en vertu des ar-
ticles 15 à 19 du décret du 9 septembre 1996 relatif au
financement des Hautes Écoles organisées ou subven-
tionnées par la Communauté française. »

Titre II – Dispositions transitoires, abrogatoires et
entrée en vigueur

CHAPITRE III

Cycles d’études organisées en deux parties

Art. 19

À l’article 6, § 1er, du décret du 31 mars 2004
précité sont abrogées les définitions de « 19o Études
de premier ou de second cycle en dentisterie », de
« 20o Études de premier ou de second cycle en méde-
cine », de « 21o Études de premier cycle structurées en
deux parties » et de « 26o Jury d’orientation ».
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Art. 20

L’article 16, § 2, alinéa 2, de ce même décret est
abrogé.

Art. 21

À l’article 49 de ce même décret, sont apportées les
modifications suivantes.

1o Au § 1er, alinéa 1er, les mots « qui ne sont pas struc-
turées en deux parties ou à la première année des
études de premier cycle qui sont structurées en deux
parties » sont abrogés ;

2o Le § 2 est abrogé.

Art. 22

À l’article 50, 1er alinéa, de ce même décret, les
mots « qui ne sont pas structurées en deux parties ou
à la première année des études de premier cycle » sont
abrogés.

Art. 23

À l’article 51, § 1er, 1er alinéa, de ce même décret,
les mots « pour lequel les études de premier cycle ne
sont pas structurées en deux parties » sont abrogés.

Dans ce même article, les paragraphes § 1bis et
§ 1ter sont abrogés.

Art. 24

L’article 68, § 6, de ce même décret est abrogé.

Art. 25

À l’article 78 de ce même décret, le dernier alinéa
est abrogé.

Art. 26

À l’article 79 de ce même décret, le dernier alinéa
est abrogé.

Art. 27

Dans le Titre III, Chapitre IV de ce même décret, la
Section 3bis, comprenant les articles 79bis à 79octies,
est abrogée.

Art. 28

Dans le Titre VII, Chapitre III de ce même décret,
les articles 167bis à 167quinquies sont abrogés.

CHAPITRE IV

Dispositions transitoires et entrées en vigueur

Art. 29

Les étudiants ayant déjà réussi une année d’études
du grade de bachelier en médecine avant l’année aca-
démique 2012–2013 et qui, à l’issue de ce cycle, s’ins-
crivent aux études de master en médecine, suivent ce
cycle d’études organisé en 240 crédits qui peuvent être
acquis en 4 années d’études au moins.

Les étudiants ayant déjà réussi une année d’études
du grade de master en médecine organisé en 240 crédits
qui peuvent être acquis en 4 années d’études au moins
poursuivent leurs études selon ces dispositions.

Le présent décret entre en vigueur l’année acadé-
mique 2012–2013, à l’exception de l’article 5 qui entre
en vigueur l’année académique 2015–2016 et de l’ar-
ticle 15 qui sort ses effets pour l’année budgétaire 2013.

Fait à Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Vice-Président et Ministre de l’Enseignement
supérieur,

J.-CL. MARCOURT
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT
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